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Covid-19 : le sénateur Alain Milon votera le
pass sanitaire

Il sait de quoi il parle, ce médecin généraliste élu maire de Sorgues en 1989, après 24 ans de mandature
communiste de Fernand Marin. RPR, puis UMP et aujourd’hui LR, Alain Milon a occupé toutes les
fonctions d’élu : conseiller général de Vaucluse (1985-2010), président de la Communauté de communes
du Pays du Rhône et d’Ouvèze (1993-2015), sénateur depuis 2004, président de la commission des
affaires sociales au Sénat (2014-2020) dont il est toujours membre et c’est à ce titre qu’il s’exprime avec
l’expérience qui est la sienne.

Une 4e vague pour la fin août ?
« Je suis tout à fait favorable au pass sanitaire. D’après Jean-François Delfraissy (président du conseil
scientifique Covid-19) que nous avons auditionné au Sénat, nous allons avoir une 4e vague d’ici fin-août.
Raison de plus pour accélérer la vaccination. »
Et il ne mâche pas ses mots contre les anti-vax : « Ils mettent en avant leur liberté individuelle. Mais en
fait, refuser le vaccin, c’est avoir un permis de tuer. Quant au personnel soignant qui refuse de se faire
vacciner, qu’on le mette à pied, sans indemnités. »
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« Refuser le vaccin, c’est avoir un permis de tuer. »

Alain Milon insiste sur la qualité du système de soins en France : « On est le seul pays à vacciner
gratuitement, à proposer des tests gratuits. Mais on n’aurait pas dû ouvrir les vannes de la gratuité, on
aurait dû demander aux patients leur Carte Vitale, la sécurité sociale et les mutuelles auraient remboursé
et on aurait gagné 10 milliards. Le financement des retraites a creusé un déficit de 30 milliards d’euros
en 2021 et on se retrouve avec un coût de 5 milliards d’euros pour la vaccination et 4,5 milliards pour les
tests. En tout, les aides sociales ont explosé à hauteur de 160 milliards d’euros, le fameux ‘quoi qu’il en
coûte’ qu’il faudra bien rembourser un jour. »

Aider les pays les plus pauvres pour éviter l’émergence de nouveau variant
Depuis 17 ans, le docteur Milon a proposé nombre de projets de loi au Sénat (port du casque à vélo,
bulletin de vote en braille pour les mal-voyants, encadrement du service public de la poste, bio-éthique).
Il a été un farouche partisan du mariage homosexuel, de la PMA (Procréation médicale assistée), de la
GPA (Gestion pour autrui),  ce qui  est  plutôt  rare chez les  élus de droite,  il  avait  aussi  lancé une
évaluation des mesures de confinement en 2020.
Même si la vaccination progresse en France, avec 50 millions de personnes qui auront reçu les deux
doses d’ici fin-août selon le 1er ministre, Alain Milon prévient : « Nous ne sommes à l’abri d’aucun
variant tant que 90% de la population mondiale n’est pas vaccinée et on doit aider les pays pauvres qui
n’ont pas les moyens de commander des millions de doses ». Analyse que partage le docteur Delfraissy :
« Avant la fin de cette année, 40% des pays du monde les plus riches seront vaccinés, pas les autres qui
devront  attendre  2023  voire  2024.  En  attendant,  est-ce  qu’on  va  rester  bloqués  chez  nous,
claquemurés ? »
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